
 

 

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

ENTRE LA COMMUNE D’AUBENAS ET L’ASSOCIATION AT HOME LA BASTIDE 
 

Concert Trio de Jazz autour de Lorenz Kellhuber 
 
 
 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Commune d’Aubenas,  
représentée par Monsieur Jean-Yves MEYER, Maire, dûment habilité par délibération n°       du Conseil 
Municipal en date du         . 

ci-après dénommée, la Commune 
 
et 
L’association : At Home La Bastide 
représentée par Roger Lamquin, en qualité de Président, 
domiciliée 132 Chemin du Chadafaud 07150 Lagorce 
Téléphone portable : 06 13 20 80 66 
N° Siret : 92253343500017 
 

ci-après dénommée, l’Association 
 
 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’organiser les modalités du partenariat entre la Commune d’Aubenas et 
l’association At Home La Bastide pour la réalisation d’un concert accueilli au Château – centre d’art 
contemporain et du patrimoine d’Aubenas.   
 
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES 
 
L’Association At Home La Bastide s’engage à présenter le vendredi 5 septembre et le samedi 6 septembre 
2025 à 18 heures 30 un concert tout public ; trio de jazz autour de Lorenz Kellhuber au sein du Château – 
centre d’art contemporain et du patrimoine d’Aubenas, dont elle assumera la responsabilité artistique. 
 
En qualité d’employeur, l’Association assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales ainsi que les 
déclarations liées à la diffusion musicale, dans la continuité de son activité normale. 
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS DE LOGISTIQUE ET D’ORGANISATION 
 
La Commune d’Aubenas prendra à sa charge la préparation du lieu de concert en lien avec L’Association At 
Homme La bastide. Elle mettra à disposition des agents de la Commune d’Aubenas pour assurer la régie et la 
surveillance de l’événement.  
En cas d’intempérie, le concert se tiendra dans la partie protégée de la cour et le public sera installé de manière 
à être à l’abri. 
Un espace loge pour les artistes sera réservé dans le château. 
 
L’Association s’engage à respecter et faire respecter le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique en vigueur dans les ERP et à respecter la jauge établie pour le concert, à savoir 150 personnes 
maximum. 
 
L’Association At Home La Bastide s’engage à respecter et à faire respecter toutes les mesures sanitaires en 
vigueur à la date. 
 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 
 
L’Association At Home La Bastide : 

 veillera à ce que tous les supports de communication relatifs au concert, édités par ses soins, 
mentionnent le soutien de la ville d’Aubenas. Elle se chargera de diffuser ces supports de 
communication. 

 fournira à la Commune, en conformité avec les dispositions du code de la propriété intellectuelle, 
tous les documents relatifs au concert, utiles à la réalisation des supports de communication édités 
par la commune d’Aubenas. 

 mettra en avant sur le lieu du concert (billetterie) les supports de communication réalisés par la 
Commune d’Aubenas permettant d’identifier le soutien de celle-ci. 

 
La Commune d’Aubenas annoncera le concert sur tous les supports de communication relatifs à sa 
programmation. 
 
Les deux parties conviennent de mettre en place un partenariat de communication sous forme d’échange de 
visibilité (newsletter, réseaux sociaux…). 
 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
L’association At Home La Bastide encaissera les recettes de la billetterie mise en place par ses soins.  
 
 
ARTICLE 7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 
Le concert s’inscrivant dans la programmation de l’association At Home La Bastide, cette dernière prendra en 
charge l’édition et la mise en place d’un système de billetterie et de réservation pour le concert. 
 
L’association At Home La Bastide s’engage à mettre à disposition de la Commune d’Aubenas 10 entrées 
gratuites. 
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ARTICLE 8 : VALORISATION 
 
La mise à disposition du Château et de ses équipes pour la préparation, la répétition et le concert est valorisée 
à hauteur de 1 000 € (mille euros) TTC. 
 
 
ARTICLE 9 : ANNULATION 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit dans tous les cas reconnus de force 
majeure. 
 
 
 
Fait à Aubenas, le       , en 2 exemplaires. 
 
 Pour La Commune, Pour l’Association At Home La Bastide 
 Le Maire Le Président 
 Jean-Yves MEYER Roger Lamquin 
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